
Saison 2023/2024 
Lieux et horaires des cours prodigués par Madeleine BLANCHARD  

Siret : 878 336 635 00015 

06 86 58 34 28        madeleine.blanchard123@orange.fr 
Site de l’association BAMEN https://madeleine-blanchard123.jimdo.com 

 
  

MERPINS, salle des fêtes (derrière l’école) ; association BAMEN 

  LUNDI   10h à11h : qigong 

 
 RETAUD, salle des fêtes dans le cadre de l’asso « la Bonne humeur » 
   LUNDI  17h30 à 18h30 : Qigong 
 

FONTCOUVERTE , Salle du Crin Blanc (médiathèque) ; association BAMEN 
   JEUDI 10h à 11h : Qigong 
    11h15 à 12h15 : Taichi chuan 

 
PISANY, salle des fêtes dans le cadre de l’asso « CAFEP Pisany » 

JEUDI 18h30 à 19h30 : Qigong  
 

LOUZAC Saint ANDRE, Salle municipale Fief des Groies, place des            

borderies(stade) ; association BAMEN 

   MARDI   18h à 19h : qigong 
 
 COGNAC, dans le cadre de l’asso « la Boussole chinoise » 
 La pratique en extérieur à la base plein air est privilégiée 
   LUNDI   14h30 à 16h15 : Qigong 
     16h15 à 17h : Taichi chuan 
   Salle de quartier St Martin 1 rue de Marennes 
   MERCREDI 18h à 18h45 : Qigong 
     18h45 à 19h30 : Taichi chuan 

19h30 à 20h : techniques connexes 
(éventail, épée chinoise, sabre) 

   Salle de quartier St Martin 1 rue de Marennes 
   VENDREDI 9h30 à 10h15 : Qigong  
     10h15 à 11h : Taichi chuan 
   Salle de quartier St Martin 1 rue de Marennes 

   

Tarifs 2023 – 2024 
 

ADHESION  ANNUELLE (versement à l’ordre de BAMEN) 

Membres actifs          20,00€ 
Membres sympathisants 10,00€      Membres bienfaiteurs     40,00€ 

Pour participer aux activités de BAMEN l’adhésion membre actif est obligatoire 

 

COURS (versement à l’ordre BLANCHARD Madeleine) 

Pratique Taichi chuan, Qigong : 

  Le trimestre :      60€      (Paiements en : octobre, janvier, avril)  

(Possibilité de payer en 3 chèques de 20€) 
   

 

Deux membres de la même famille 

 Le trimestre :    45€ 
         

Neigong (méditation taoïste) 
 La séance :   10€ 

  4 séances :  35€ 

  8 séances :  70€ 

 

    Calligraphie chinoise  

  Stages avec Frédéric Kuhnapfel (2) :  30€ (le stage)  

Ateliers d’entraînement ( 5) :  30€ (l’année) 

 

 

Cours de septembre gratuits (2 semaines) 

1er trimestre : octobre, novembre, décembre = 10 semaines 

2ème trimestre : janvier, février, mars = 10 semaines 

3ème trimestre : avril, mai, juin = 11 semaines 

 

La saison 2023/2024 va du lundi 18 septembre 2023 au 30 juin 2024. 

Il n’y a pas de cours pendant les vacances scolaires 

 de la zone A, ni les jours fériés. 

 

mailto:madeleine.blanchard123@orange.fr
https://madeleine-blanchard123.jimdo.com/


 

ADHESION  2023 – 2024 

 

 

Nom – Prénom : ……………………………………………………………………………………………….. 

Date de naissance (pour l’assurance) : ………………………………………………………………. 

Adresse :……………………………………………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………………………....... 

Téléphone : ………………………………………………………………………………………………………. 

Mail :………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Veuillez trouver ci-joint un chèque de ………… € en règlement de mon adhésion : 
Membre actif 20€  -  sympathisant 10€  -  bienfaiteur 40€ (rayez les mentions inutiles) 
L’adhésion « membre actif » est obligatoire pour participer aux activités de l’association BAMEN) 

 
ASSURANCE INDIVIDUELLE COMPLEMENTAIRE FACULTATIVE : la loi du 16 juillet 
1984 impose aux associations de mettre à disposition de leurs membres une assurance 
individuelle complémentaire facultative. Notre assureur, la MDS, (mutuelle de sportifs), 
met à votre disposition ce type de contrat. Si vous désirez y adhérer, veuillez nous 
demander le formulaire.  
 

DROIT A L’IMAGE : Du fait de nombreuses poursuites qui existent en ce domaine, votre 
signature au bas de ce bulletin indique que vous ne revendiquez aucun droit à l’image qui 
pourrait être prise lors de nos activités. 
 

REGLEMENT GENERAL de PROTECTION des DONNEES : en adhérant à l’association 
vous acceptez que vos données personnelles fassent l’objet d’un traitement informatique 
en vue de tenir à jour le fichier d’inscriptions. Elles sont destinées aux membres du bureau 
de BAMEN. Conformément au RGPD entré en vigueur depuis le 25 mai 2018, vous 
bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification des informations vous concernant, en 
vous adressant au secrétaire de l’association.  
 
 
Fait à :       Le : 
 
Signature : 
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